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Election bureau association

Par HANNAH38, le 19/02/2024 à 20:04

Bonsoir, 

Dans notre association, le président vient de démissisoner.

Si rien n'est écrit dans les status est-ce que le nouveau président peut décider de dissoudre le
bureau actuel ?

Est-ce que les membres du bureau peuvent etre révoqués même si ces derniers ne
souhtaitent pas quitter leur fonction?

Par avance merci

Hannah,
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